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CAHIER DES CHARGES 

Compétition :  Championnats de France Individuels 

Programme :    Un dimanche en journée continue.  - Les participants réalisent chacun 2 parties. 

 

Préparation de la compétition : 

Matériel – Charge aux associations choisies de mettre à disposition leurs pistes et les accessoires de jeu habituels, pour 

toute la durée de la compétition selon les aménagements du Règlement Technique (§D, article 17) et les restrictions 

sanitaires inscrites dans les protocoles en vigueur. Les boules seront fournies par la Commission Technique,        

y compris 1 boule "Junior" destinées à la compétition dans cette catégorie. 

Les participants – Avec les Champions de France en titre et les Champions d’Alsace éventuellement, les meilleures 

moyennes de chaque catégorie, toutes divisions confondues, sont qualifiés pour la compétition. Ils composent 4 catégories, 

Juniors(U18), Vétérans, Dames, Seniors. 

Organisation – La Commission Technique attribue les pistes choisies ; une piste pour chacune des 4 catégories.          

La Commission détermine les horaires de passage de chacun et convoque tous les participants. Elle les confronte sur 

deux parties additionnelles pour désigner les Champions de France individuels. 

Déroulement de la compétition : 

Horaires – À la discrétion de la Commission Technique, ils sont confirmés dans ses convocations. La matinée est 

consacrée, selon la règle des séries, à une première partie dans l’ordre décroissant des moyennes.                         

L’horaire de chacun pour la seconde partie, dans l’après-midi, est fixé par l’ordre croissant des résultats du matin. 

Échauffement – 2 jets d’entraînement peuvent être autorisés pour chaque joueur, avant chaque partie. 

Feuilles de match – Les feuilles de match sont remplies, comme le tableau de marque, par les juges. Elles sont 

organisées par séries. Les juges sont désignés par la Commission Technique parmi les membres des instances officielles. 

Leurs décisions sont sans appel.                                                                                                                                          

Tout participant doit pouvoir justifier de son identité, l’usurpation d’identité est sanctionnée par la loi. 

Restauration : 

Repas – À leur entière discrétion, les organisateurs proposent un repas aux joueurs, juges et visiteurs. Ils en font la 

publicité et en gèrent les réservations à leur guise. Le respect de restrictions sanitaires éventuelles est indispensable. 

Prix – En cas de repas, il est demandé de maintenir un prix convenable et attractif. 

Durée / Créneau – Selon le déroulement de la compétition, le repas est servi lors d’une pause entre les 2 parties, ou 

dans un créneau horaire qui permette à tous de se restaurer. Les organisateurs doivent y être sensibilisés. 

Trophées / Remise : 

Préparation – L’organisation de la remise des trophées est confiée à une association unique qui met à disposition, du 

Comité National, une salle suffisamment grande pour la cérémonie. Toutes les invitations d’Officiels sont à la discrétion 

de l’organisateur choisi.                                                                                                                                                 

L’achat des trophées et fleurs, incombe au Comité National et ses représentants. Il met en place sa propre sonorisation, 

si besoin, et les banderoles adéquates. Il assure la rédaction de diplômes. 

Déroulement – L’appel des lauréats, comme la remise des trophées, fleurs et diplômes, échoit au Comité National qui 

met à contribution les Officiels présents. Chaque participant se voit remettre un souvenir. 

Relations Médias : 

Annonce / Publication – L’annonce de la compétition ainsi que la publication des résultats dans les quotidiens locaux 

incombent au Responsable Presse du Comité National.                                                                                              

Photos – La Commission Médias couvre la manifestation pour le Comité National. La convocation éventuelle de 

photographes de la Presse Locale incombe à l’organisateur. 

Vin d’honneur : 

Il intervient à la suite de la remise des trophées, si d’éventuelles restrictions sanitaires ne l’interdisent pas. Le Comité 

National alloue une dotation de 400,00€ pour sa tenue. La préparation, le dressage et le service incombent à l’organisateur. 
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